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EXTRAIT DE DELIBERATIONS DE LA C.C.I. DE LA DRÔME 
 
 

 
DATE 

ASSEMBLEE GENERALE 
 

 
OBJET 

 

 
28 novembre 2022 

 

 
Après avoir lu le projet de compte-rendu de l’Assemblée Générale du 26 septembre 2022, et après en avoir délibéré, 
les Membres Elus présents, à l’unanimité, l’approuvent. 
 

 
28 novembre 2022 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et celui de la Commission des Finances et après en avoir 
délibéré, les Membres Elus présents, à l’unanimité, approuvent le budget rectificatif 2022 d’un montant de 
16 377 569 €, qui sera soumis à l’Autorité de Tutelle de la C.C.I. de la Drôme. 
 

 
28 novembre 2022 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et celui de la Commission des Finances et après en avoir 
délibéré, les Membres Elus présents, à l’unanimité, approuvent le budget primitif 2023 d’un montant de 18 621 799 € 
qui sera soumis à l’Autorité de Tutelle de la C.C.I. de la Drôme. 
 

 
28 novembre 2022 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, approuvent la structure-cible des emplois au sein de la C.C.I. présentée au budget rectificatif 2022.  
 

 
28 novembre 2022 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, approuvent la structure-cible des emplois au sein de la C.C.I. présentée au budget primitif 2023. 
 

 
28 novembre 2022 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, approuvent le projet de convention partenariale entre la C.C.I. de la Drôme et la Jeune Chambre 
Economique de Valence et région et autorisent le Président à la signer. 
 



 
28 novembre 2022 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président de la Commission Consultative des Marchés, M. DURAND et après en 
avoir délibéré, les Membres Elus présents, à l’unanimité, approuvent la liste des marchés et accords-cadres à 
lancer pour 2023, autorisent le Président à les lancer et à prendre toute décision les concernant, à adhérer, si 
besoin, aux marchés mutualisés de la CCIR et à signer les fiches d’engagement. 
 

 
28 novembre 2022 

 
 

 
Après avoir entendu le rapport du Trésorier-Adjoint, M. SADAK, et après en avoir délibéré, les Membres Elus 
présents, à l’unanimité, approuvent les demandes d’adhésion pour l’année 2023, dont la liste est présentée, sur la 
base d’un montant de l’année 2022, et ce, sous réserve d’une éventuelle augmentation trop importante. 
 

 
28 novembre 2022 

 
 

 
Après avoir entendu le rapport du Trésorier-Adjoint, M. SADAK, et après en avoir délibéré, les Membres Elus 
présents, à l’unanimité, sont favorables à l’octroi d’une subvention de 3 000 € pour l’opération Les 
Entrepreneuriales 2023. 
 

 
28 novembre 2022 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Trésorier-Adjoint, M. SADAK, et après en avoir délibéré, les Membres Elus 
présents, à l’unanimité, approuvent l’abandon de créances irrécouvrables dont la liste est présentée pour un 
montant de 99 749,76 €.  
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DECISION TARIFAIRE N°25992 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 
DE SOINS POUR 2022 DE 

SSIAD ACOMESPA - 740785407 
 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
  
VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
  
  
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ACOMESPA 
(740785407) sise ,  SUD LÉMAN VALSERINE 74160 ST JULIEN EN GENEVOIS     74160 
Saint-Julien-en-Genevois  et gérée par l’entité dénommée  GROUPEMENT 
PARCOURSS (740017629); 

 
  
Considérant 
 

la décision tarifaire initiale n° 13743 en date du 19 juillet 2022 portant fixation du 
prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD ACOMESPA 
- 740785407 

 
 

DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 748 569,44 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  
 - pour l’accueil de personnes âgées : 667 172,95 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

55 597,75 €). Le prix de journée est fixé à 42,51 €. 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 81 396,49 € (fraction forfaitaire s’élevant 
à 6 783,04 €). Le prix de journée est fixé à 44,60 €. 

  
 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

106 556,48 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

577 059.4 

- dont CNR 0,00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

64 953,56 

- dont CNR 0,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 748 569.44 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

748 569,44 

- dont CNR 6 490,08 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 
TOTAL Recettes 748 569,44 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 • dotation globale de soins 2023: 742 079,36 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 
 - pour l’accueil de personnes âgées : 660 682,87 € (douzième applicable 

s’élevant à 55 056,91 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 42,10 €. 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 81 396,49 € (douzième applicable 
s’élevant à 6 783,04 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 44,60 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 
LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 
  
Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GROUPEMENT 
PARCOURSS (740017629) et à l’établissement concerné. 

  
 
Fait à ANNECY, le 28 novembre 2022                                  
 
 

P/ Le Directeur Général, 
Et par délégation, 
Responsable du Service Grand Age 
BERNARDI Audrey 
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r 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
ebblité 
Fratemtti 

Agence Rêgionalede Santé 
ALvergne-RI-Ône-Alpes 

Arrêté n°, 2022-20-1555 modifiant l'arrêté n° 2022-20-1256 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES n°  Finess 010007987 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice 

antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 , 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L.162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-2210 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 010007987 

Raison sociale CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 

Article 1" - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B)

 

Montant à verser à M9 

= A*13 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

2 639 958.00 217 392.00 0.00 217 392.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

2 639 690.00 217 370.00 0.00 217 370.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

MG, ATU e gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

268.00 22.00 0.00 22.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

C r.,,formément au règlement  CUE)  203,6/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux htertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous dis; oses également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 

la limitation du traitement de vos Bornées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué â la 
protection des Bornées de l'ARS :,ars•ara•clodgars sante.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
ayvvw auverent-thane-Mom ars  sainte  fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

010007987 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

2 054.00 169.00 0.00 169.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation ' (B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+11 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



010007987 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés â l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant r10 ou à reprendre ce mols-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (e)derne) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (exteme) 0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mole-cl au titre de la liste en 
sus pour  lea  prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0.00 

Montant dO ou à reprendre ce mols-ci au titre de la liste en 
eus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 000 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 000 

Article 8-Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement (UE) 201,6/679 du Parlement européen et à la loi n° 7S-L7 du 6 janvier 5978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accé-der aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits. vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des dor n ées de l'ARS {ars-ara-dp d ga rs. sa nte.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
liyww auverrne-rhone-aloes ars .;trite fr 
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• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rfône-Alpes 

Arrêté  re:  2022-20-1556 modifiant l'arrêté  re  : 2022-20-1257 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH HAUT-BUGEY n° Finess 010008407 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 

transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L 162-22-7, 1.162.22-10, L.162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 010008407 

Raison sociale CH HAUT-BUGEY 

Article 1" - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A+8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

20 889 218.00 1 721 591.00 0.00 1 721 591.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(OMS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

19 250 034.00 1 585 057.00 0.00 1 585 057.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU a gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1 639 184,00 136 534.00 0.00 136 534.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de  EARS  (ars-ara-dpdears.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 •69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
mima auvearne-rhone-aines art sente fr 
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Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

. A4.8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

101 948.00 8 394.00 0.00 8 394.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

1  Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' (8) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

424.00 35.00 0.00 35.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

3 370.00 278.00 0.00 278.00 

Dont séjours 3 034.00 250.00 0.00 250.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 336.00 28.00 0.00 28.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de 

[Prestation HPR 

 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

 

0.00 

  

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus es de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
79 299.40 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 44 282.10 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
35 017.30 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
000 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
000 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés â l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant chi ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant cœ ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (e dame) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant d0 ou à reprendre ce mots-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

  

Conformément au règlement (UE:1201.6/679 du Parlement européen et à ta loi n°  78-17 du 6 janvier 1970 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernent ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à ta 
protection des données de l'ARS ?ars-ara-dpdears.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
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Agence Régionale de Santé 
Atvergne-R)6ne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1557 modifiant l'arrêté n° : 2022-20-1258 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH BOURG-EN-BRESSE n° Finess 010780054 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 

2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L.162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n*2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 010780054 

Raison sociale CH BOURG-EN-BRESSE 

Article r - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(3) 

Montant à verser à M9 

= A4.8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

93 257 572.00 7 682 597.00 0.00 7 682 597.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

89 231 520.00 7 347 403.00 0.00 7 347 403.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

MG, ATU « gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

4 026 052.00 335 194.00 0.00 335 194.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement ( U 6) 2016f679 du Parlement européen et â la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des dornees de l'AFtSiars-ara-dbeears.sante.fr). 

Courrier •  CS  93383 • 69418 Lyon cedex C'3 

04 72 34 74 00 
yvww auverarie-thune-aires ars ,ante fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

010780054 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
x A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

115 900.00 9 543.00 0.00 9 543.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation 1 (8) 

Montant à verser à M9 

x A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

17 182.00 1 415.00 0.00 1 415.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

81 810.00 6 792.00 0.00 6 792.00 

Dont séjours 25 926.00 2135.00 0.00 2 135.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 55 884.00 4 657.00 0.00 4 657.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R.162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant chi ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
2 283 067.22 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 830 441.29 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

197 207.16 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
255 418.77 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

-432.48 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
-432.48 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



010780054 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant r10 ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (endente) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 000 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0.00 

Montant da ou à reprendre ce mole-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant dee soins urgents (SU) 
est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement EUE) 1016/679 du Parlement européen et à ta loi n0  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition,. d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à ta 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
www auverene-rharte-alnes ars sante fr 
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• 11 Agence Regtonale de Sarté 
AL vergne-Rhône-Alpes ., 

Arrêté nu: 2022-20-1558 modifiant l'arrêté : 2022-20-1259 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH BUGEY SUD nu Mess 010780062 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 

transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L.162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article 1. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article 1. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 010780062 

Raison sociale CH BUGEY SUD 

Article 1 Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation r 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A*13 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

20 529 609.00 1 691 526.00 0.00 1 691 526.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(OHS)  et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

19 368 248.00 1 594 797.00 0.00 1 594 797.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU «gynécologiques x., forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1 161 356.00 96 729.00 0.00 96 729.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément a, règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à le loi ri« 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative â l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'undroit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdears.sante.fr). 
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0.00 Prestation H PR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

010780062 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation ' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

13 452.00 1 108.00 0.00 1 108.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

1  inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 

montant à verser à M9 

= 4.+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

3 302.00 272.00 0.00 272.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

568.00 47.00 0.00 47.00 

Dont séjours 472.00 39.00 0.00 39.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 96.00 8.00 0.00 8.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article 1..174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant d0 ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

114 295.90 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 83 016.29 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

6 855.92 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
24 423.69 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
DOO 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
DOO 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
DOO 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
DOO 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
DOO 



010780062 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte.sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant di, ou a reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sua pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au. règlement i:UE") 2.316,,679 du Parlement européen et à le loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition,. d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr)_ 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
wwvv auvecenP-rhone-aines ars çante fr 
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• ) Agence Régionale de Santé 
ALvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1559 modifiant l'arrêté 2022-20-1260 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH TREVOUX e Finess 010780096 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 

transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles 1. 61454 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi e 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 010780096 

Raison sociale CH TREVOUX 

Article 1—  - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

10 208 508.00 840 642.00 0.00 840 642.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(OMS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

10 206 900.00 840 508.00 0.00 840 508.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU «gynécologiques e, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1 608.00 134.00 0.00 134.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n• 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (a rs-ara-d pdf_Zars.sante.fr). 

Courrier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
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0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

010780096 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour Information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 • Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00

 

 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
OE00 



010780096 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAPADA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant aci ou a reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant d0 ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dil ou à reprendre ce mole-cl au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant de ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sua pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant da ou à reprendre ce mois-ci au titre de la lista en 
eus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément ai., règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ne 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 

la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS jars-ara-d p d @a rs. sa nte Jr) . 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

W1011WllâteLetielb 





030780092 

• 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
linenr 

Fratrrnik 

ar 
• ) Agence Régionale de Sorte 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n.: 2022-20-1560 modifiant l'arrêté n° 2022-20-1261 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH MOULINS-YZEURE n° Finess 030780092 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 

2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145.61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 030780092 

Raison sociale CH MOULINS-YZEURE 

Article 1" - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement (pour 
information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

18) 

Montant à verser à M9 

= A-F8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

62 745 522.00 5 168 906.00 0.00 5 168 906.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

60 253 278.00 4 961 309.00 0.00 4 961 309.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU «gynécologiques e, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 492 244.00 207 597.00 0.00 207 597.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au régi  em  ert (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdg ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
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0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

030780092 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

60 432.00 4 976.00 0.00 4 976.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation '(B) 
Montant à verser à M9 

x A+13 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

6 354.00 523.00 0.00 523.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

' Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 

= A.B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

44 984.00 3 734.00 0.00 3 734.00 

Dont séjours 14 356.00 1 182.00 0.00 1 182.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 30 628.00 2 552.00 0.00 2 552.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au i° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois<i 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
919 917.04 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 696 479.65 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

73 281.48 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
145 908.06 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
4 247.85 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès com passionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



030780092 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dg ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

DOO 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables)(exierne) 

0.00 

Montant c10 ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 

(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mole-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au regl ernent (UE) 201.6/.679 du Parlement européen et à ia loi n° 78-17 du G janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et eux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des dor nées de VARS )ars-ara-dpdga rs.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

Armai auverene-rhone-aioes ars saute fr 
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• „ Agence Régionale de Santé 
Atvergne-Rtône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1561 modifiant l'arrêté n° 2022-20-1262 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS n° Finess 030780100 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice 

antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 61451 à R. 6145-61 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n°  2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 030780100 

Raison sociale CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS 

Article s"' - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= Ar-B 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

66 747 616.00 5 498 797.00 0.00 5 498 797.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

63 902 538.00 5 261 777.00 0.00 5 261 777.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques o, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 845 078.00 237 020.00 0.00 237 020.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi te 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit cr opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos dormies. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des Cornées de l'ARS (ars.are.dpsl&ars sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
manu auvenene-reione-alcies ars sante fr 
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Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

030780100 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

42 470.00 3 497.00 0.00 3 497.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' (8) 
Montant à verser à M9 

v A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

6 024.00 496.00 0.00 496.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire Issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A,B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

21 912.00 1 811.00 0.00 1 811.00 

Dont séjours 15 312.00 1 261.00 0.00 1 261.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 6 600.00 550.00 0.00 550.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1. et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
796 818.68 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 608 892.45 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

66 298.14 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
120 137.88 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
1 490.21 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

1 352.34 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
1 352.34 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables)(séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant di) ou à reprendre ce mols-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AM E) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sue pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement (UE) 2.31.6.i679 du Parlement européer et à ta loi ne 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition;  d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS ;ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

voxvxv auverene-rhone-agnes ars saute fr 
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• Agence Régionale de Ourlé 
ALvergne-Rhént-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1562 modifiant l'arrêté n°  2022-20-1263 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH VICHY (JACQUES LACARIN) n° Finess 030780118 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en  LAM  DA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L. 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance r" 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22.10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 030780118 

Raison sociale CH VICHY (JACQUES LACARIN) 

Article V' - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= As-8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

76 508 270.00 6 302 141.00 0.00 6 302 141.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

73 840 948.00 6 080 094.00 0.00 6 080 094.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU ii gynécologiques u, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 667 322.00 222 047.00 0.00 222 047.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et é la loi n' 78-17 du 6 tarvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à le limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (a rs-ara-dpd ars_sante.fr). 

Courtier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
enniuw a uverone-rhone-aloer, arr tante fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

030780118 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de: 

78 674.00 6 478.00 0.00 6 478.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrête du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation ' (B) 

Montant à verser à M9 
.. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

15 562.00 1 281.00 0.00 1 281.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour Information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

5 550.00 457.00 0.00 457.00 

Dont séjours 5 346.00 440.00 0.00 440.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 204.00 17.00 0.00 17.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au lx et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

1 071 834.18 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 697 649.13 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

45 272.73 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
328 912.32 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



030780118 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou é reprendre sur la méme période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant d0 ou à reprendre ce mols-cl au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (mdeme) 

0.00 

Montant d0 ou à reprendre ce mots-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide  medicate  d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant d0 ou à reprendre ce mols-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Pain à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément a.- règlement (UE:1201_6/679 du Parlement eue'opéer et à  ea  loi n°  75.17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS ars-ara-d p d @a rs.sa nte.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

wirtritu auverzne-rhone-aines ars sante fr 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liar 
LXalirf 

ar 
• Ife Agence Regtonale de Santé 
At vergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1563 modifiant l'arrêté nu: 2022-20-1264 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à rétablissement 

CH DE PRIVAS ARDECHE n° Finess 070002878 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 

2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L. 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance  re  2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 070002878 

Raison sociale CH DE PRIVAS ARDECHE 

Article 1" - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covicl-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

= A4-8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

15 036 762.00 1 239 100.00 274 002.08 1 513 102.08 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

13 996 454.00 1 152 480.00 327 835.56 1 480 315.56 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU o gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1 040 308.00 86 62000 -53 833.48 32 786.52 

'Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément régi ern  ent (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re•  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez égaiement d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
a la limitation di,. traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des dor nées de rARs (ars•ara-dpdears.sente.fr). 

Courrier :  CS  93383 -69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
graniv_ausseriene-rticiese-aliaeis ars s ante fr 



Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

'Prestation liPR 0.00 

070002878 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 
(D) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

25 236.00 2 078.00 -4 254.35 -2 176.35 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation '(B) 
Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 4 326.01 4 326.01 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

9 596.00 797.00 -952.31 -155.31 

Dont séjours 2 176.00 179.00 -128.48 50.52 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 7 420.00 618.00 -823.83 -205.83 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation 11PR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au r et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
-151.37 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) -151.37 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
OE00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
DOO 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
DOO 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



070002878 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dil ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AMEISU 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (exteme) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dil ou à reprendre ce mols-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00  

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au reglement (UE) 2810;679 du Parlement européen et à ta loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS !ars-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
Irtivvvu au_saerene-rhone-aloes ars =ante fr 
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RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE 
Lii,erté 

Fratcrnae 

rç 
•• Agence Régionale deSanté 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1569 modifiant l'arrêté n° : 2022-20-1265 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH ARDECHE MERIDIONALE n° Finess 070005566 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L. 162-23-16 et L.162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 070005566 

Raison sociale CH ARDECHE MERIDIONALE 

Article e- Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

le) 

Montant à verser à M9 

= A-01 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

38 382 010.00 3 162 344.00 0.00 3 162 344.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(OMS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

36 333 218.00 2 991 716.00 0.00 2 991 716.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU a gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 048 792.00 170 628.00 0.00 170 628.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement  CU)  2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 Janvier 1978 metlrfiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des dornèes de l'ARS (ars-ara-dpdears santt.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
'arum auverene-shone-aines ars lams fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

070005566 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de 

Ubellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire Issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à à M9 
. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

51 322.00 4 226.00 0.00 4 226.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 
Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

9154.00 754.00 0.00 754.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Ubellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

2 090.00 173.00 0.00 173.00 

Dont séjours 1 706.00 141.00 0.00 141.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 384.00 32.00 0.00 32.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article 6. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/51.1 
443 326.13 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 336 887.62 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

58 009.08 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
48 429.43 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
DOO 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant da ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

-5 294.08 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
-5 294.08 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



070005566 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant c10 ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de i 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
eet de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européer et à la loi n* 78-17 du 6 janvier 1978 mcdifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et eux libertés, vous pouvez accéder aux dcnnées vous cc ncernart ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS {ars-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

www auyerene-rhone-aines ars santé fr 
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RÉPUBLIQUE 
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4alité 
Fraternité 

ar 
• la Agence Régionale dt,Sar  ti 
Auvergne-rffône-Alpes 

Arrêté ri°, 2022-20-1565 modifiant l'arrêté n° 2022-20-1266 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH ARDECHE-NORD n° Finess 070780358 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 

2021 transmise en LAPIDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L 6145-1 à L 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 20201e montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 070780358 

Raison sociale CH ARDECH E-NORD 

Article 1" - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A-1-8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

53 028 600.00 4 369 130.00 0.00 4 369 130.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

50 182 412.00 4 132 052.00 0.00 4 132 052.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, AlU « gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 846 188.00 237 078.00 000 237 078.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement IlUE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS iars•ara-dpdsPars_santeir). 
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0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

070780358 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

66 124.00 5 445.00 0.00 5 445.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation '(B) 

montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

2 904.00 239.00 0.00 239.00 

Dont séjours 2 640.00 217.00 0.00 217.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 264.00 22.00 0.00 22.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

159 430.18 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 110 554.57 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnel le 

707.56 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
48 168.05 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
OMO 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription com passionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



070780358 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la méme période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libella 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant c10 ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME(SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00  

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (arder.) 0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dg ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sue pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00  

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément  at.  règlement (UE)2016.1679 du Parlement européen et à ta loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique. aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. 'Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à te 
protection des données de l'ARS a rs-ara-d p d @Sa rs.sa nte.fr). 
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Arrêté n°: 2022-20-1566 modifiant l'arrêté n° 2022-20-1267 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH SAINT-FLOUR  n° Finess 150780088 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 

transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 20'19 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux let IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 150780088 

Raison sociale CH SAINT-FLOUR 

Article — Garantie de financement MCO hors AM E, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= Act

 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

15 625 652.00 1 287 552.00 0.00 1 287 552.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

14 664 444.00 1 207 484.00 0.00 1 207 484.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

1VG, ATU a gynécologiques i>, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

961 208.00 80 068.00 0.00 80 068.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement EUE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 7847 du 6 janvier 1978 modiftee 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Cieiégue à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdgars_sante.fr). 
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0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

150780088 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

989.00 81.00 0.00 81.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 

Montant à verser à M9 
.. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire Issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
=. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
29 092.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 24 670.99 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription com passionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
4 421.01 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription com passionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dg ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (exteme) 

0.00 

Montant c10 ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant c10 ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément aL réglement i:UDJ 201E/679 du Parlement européer et à ta loi ne 78-17 du 6 janvier 1.978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de VARS iars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
yvview auverene-rhone-aloes ars sante fr 
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Arrêté n°: 2022-20-1567 modifiant l'arrêté n° : 2022-20-1268 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH AURILLAC (HENRI MONDOR) n° Finess 150780096 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L 162-22-10, 1. 162-23-16 et 1. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 20201e montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 150780096 

Raison sociale CH AURILLAC (HENRI MON DOR) 

Article 1« - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(a) 

Montant à verser à M9 

-- Ai.B 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

54 137 024.00 4 459 881.00 0.00 4 459 881.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

51 776 400.00 4 263 295.00 0.00 4 263 295.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU n gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 360 624.00 196 586.00 0.00 196 586.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à ta loi  re  78-17 du 6 }envier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux dennées vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de t'ARS la rs-ara-d  pd  ears_sante.fr). 

Courrier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
veuvw a uverrne-rhone-aines ars tante fr 
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Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
..- A48 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

77 542.00 6 385.00 0.00 6 385.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de: 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 

= AeB 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

9 102.00 755.00 0.00 755.00 

Dont séjours 3 486.00 287.00 0.00 287.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 5 616.00 468.00 0.00 468.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
1 001 579.35 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 672 161.16 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

3 835.53 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
325 582.66 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

-363.37 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
-363.37 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant c10 ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

000 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (exteme) 

000 

Montant <10 ou â reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 

(AME) est de : 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

000 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

000 

Montant d0 ou à reprendre ce mols-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

000 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement (LIE) 2016./679 du Farlement européer et à sa loi ne 78-17 du G janvier 1973 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition;  d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de v,cis données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS ars-ara-d p d ga rs. sa nte.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
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Arrêté n°: 2022-20-1568 modifiant l'arrêté n° : 2022-20-1269 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH VALENCE n° Finess 260000021 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 

transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles 1. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 61451 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L. 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 260000021 

Raison sociale CH VALENCE 

Article 1-- Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 
information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(6) 

montant à verser à M9 

= AeB 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

113 590 988.00 9 358 645.00 -1 960.43 9 356 684.57 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

107 427 190.00 8 845 632.00 847 140.58 9 692 772 58 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

6 163 798.00 513 013.00 -849 101.01 -336 088.01 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (LIE) 2016/679 du Parlement européen et à le loi ri• 78-17 du 6 l'envier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des dornées de l'ARS (ars-ara-d p d ears.sante.fr). 

Courrier  CS 9338,3 - 69418 Lyon  cedex  03 
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0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

260000021 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

197 980.00 16 302.00 110 525.94 126 827.94 

Dont transport 0.00 0.00 219.78 219.78 

'Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 
Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

71 762.00 5 909.00 -11191.93 -5 282.93 

Dont transport 0.00 0.00 65.99 65.99 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de:  

91 588.00 7 587.00 -28 866.17 -21 279.17 

Dont séjours 45 844.00 3 775.00 -18 594.84 -14 819.84 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 45 744.00 3 812.00 -10 271.33 -6 459.33 

1  Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus es de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
2 542 705.57 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 945 812.98 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

253 997.93 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
342 894.66 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
C)t) 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

52 546.26 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

52 546.26 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription com passionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



260000021 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant di) ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de 

Libelle 
Montant dO ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dé ou à reprendre ce mols-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

DOO 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

DOO 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (entame) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

MOO 

Montant dû ou à reprendre ce mole-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.1742 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement (UE) 201E/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS {ars-ara-d  pd rs. sa nte 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lierné 
egeritté 
Fratresie 

rs 
Ageoce Regonale de Sarté 

Arvergne-Rtbne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1569 modifiant l'arrêté n° : 2022-20-1270 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE n° Finess 260000047 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l'exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 61451 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162.22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22.6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 20201e montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 260000047 

Raison sociale GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE 

Article 1" — Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

69 579 714.00 5 732 843.00 0.00 5 732 843.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

65 860 576.00 5 423 018.00 0.00 5 423 018.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques «, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 719 138.00 309 825.00 0.00 309 825.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à ta loi n• 78-17 du 6 janvier 1978 modelée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de t'ARS (ors-ara.d p d &ars.sante.fr). 
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0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

260000047 

Article 2 - 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

168 556.00 13 879.00 0.00 13 879.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire Issu de 

la régularisation' 

(6) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

19 096.00 1 569.00 0.00 1 569.00 

Dont séjours 17 974.00 1 480.00 0.00 1 480.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 1 072.00 89.00 0.00 89.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 20  de l'article R. 162.33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L,174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dO ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
783 065.31 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 703 748.37 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

48 044,88 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
31 272.06 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0,00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

-162.18 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
162.18 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



260000047 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors HAO 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de le sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant du ou a reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (exieme) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sue pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mots-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement ( E) 2816/679 du Parlement européen et à la loi ne  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué è la 
protection des don nées de l'ARS jars-ara-dos:1ga rs.sa nte.fr).. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

livuvw aune-une-rnone-aines ars sante fr 
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RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE 
Liberté 

Frbiewiti 

ar 
• IS  Agence Régionale de Santé 
Acvergne-Rhêne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1570 modifiant l'arrêté n°: 2022-20-1271 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH  CREST  n° Finess 260000054 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et te montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 transmise 

en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 260000054 

Raison sociale CH  CREST 

Article f' - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A.8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

8 341 062.00 687 496.00 0.00 687 496.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

7 632 828.00 628 492.00 0.00 628 492.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

708 234.00 59 004.00 0.00 59 004.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri• 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué â la 
protection des données de PARS (ors-ara-dpcirgars_sante.fr). 

Courrier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
yrvuw auverene-rhone-aines arc, tante fr 
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Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 
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Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

ii A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

7 152.00 589.00 0.00 589.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation ' (B) 
Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

240.00 20.00 0.00 20.00 

Dont séjours 180.00 15.00 0.00 15.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 60.00 5.00 0.00 5.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162.33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
33 214.04 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 33 035.51 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
178.53 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



260000054 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions IANIDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant do ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant de ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  (adorns) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant da ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant da ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9- Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des don nées de VARS ars-ara-d p d @a rs. sa nte.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

jaivvw aulterzne-rhone-adoes ars tante fr 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liôcrié 
Épilité 
Fratcwifr 

ar 
• ) Agence Regtonale de Sa rte 
Atvergne-Rtêne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1571 modifiant l'arrêté n°: 2022-20-1272 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH DIE n° Finess 260000104 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 transmise en 

LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L 162-22-10, L.162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162.22.10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 260000104 

Raison sociale CH DIE 

Article 1"- Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(R) 

Montant à verser à M9 

= A-tti 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

3 139 948.00 258 915.00 0.00 258 915.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogênes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

2 761 482.00 227 383.00 0.00 227 383 00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU «gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

378 466.00 31 532.00 0.00 31 532.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (LIE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-d  pd  ars sa nte.fr). 

Courrier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
fflArw_ativenrne.thertealcies a rs sanie fr 
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260000104 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation ' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A-r.B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 
Montant à verser à M9 

= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

12.00 1.00 0.00 1.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 12.00 1.00 0.00 1 00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus es de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
1 667.35 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 667.35 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription com passionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



260000104 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libelle 
Montant do ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant du ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant d0 ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément eu règlement (LIE) 201.6/679 du Parlement européen et à ta loi n° 78-17 du G janvier 3.978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition;  d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits,. vous pouvez contacter le Délègue à la 
protection des données de VARS ars-ara-dp d gta rs.sante.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
www auverene-rhone-aloes ars sante fr 
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Ilr 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

hé 
Fra !cm il/ 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
ALvergne-Rhône.Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1572 modifiant l'arrêté n° 2022-20-1273 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX n° Finess 260000195 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice 

antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles 1. 6145-1 à L 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1.162.22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article 1.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 260000195 

Raison sociale CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 

Article 1-- Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face a l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

= A.F8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

2 776 922.00 229 628.00 0.00 229 628.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

2 776 922.00 229 628.00 0.00 229 628.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU ii gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (Ut) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le délégué à la 
protection des données de PARS (ars-ara-dpcliPars_sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 -69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
jgriargLauvergre-rhone-altos a rs tante fr 
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Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
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Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0  OD 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 
Montant à verser à M9 

.: A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



260000195 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant da ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables)(séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantabl.) (externe) 

0.00 

Montant dil ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant da ou à reprendre ce mole-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément eu règlement (LIE) 201.6./679 du Parlement européen et à ta loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition;  d'un droit de rectification et d'un droit 
à la (imitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS {ars-ara-dpd gars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
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Arrêté n'": 2022-20-1573 modifiant l'arrêté : 2022-20-1274 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

HOPITAUX DROME-NORD e Finess 260016910 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L 6145-1 à L 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L.162-26; 

VU la loi e 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance e 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux let IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 202'1 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 260016910 

Raison sociale HOPITAUX DROME-NORD 

Article 1." — Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

= A1-8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

44 583 878.00 3 673 672.00 708 495.44 4 382 167.44 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

41 888 590.00 3 449 144.00 919 134.79 4 368 278.79 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU «gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 695 288.00 224 528.00 -210 639.35 13 888.65 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (LIE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri' 78-17 du 6 ;envier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernent ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de t'ARS (ars-ara-dpdears.santeir). 

Courrier  CS  93383 • 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
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Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire Issu de 

ta régularisation" 

(B) 

Montant à verser à M9 
.= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

133 332.00 10 979.00 -22 056.28 -11 077.28 

Dont transport 

 

0.00 

 

0.00 

 

0.00 

 

0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation ' (8) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

20 842.00 1 716.00 -4 564.39 -2 848.39 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

2 646.00 219.00 -657.00 -438.00 

Dont séjours 2194.00 181.00 -543.00 -362.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 452.00 38.00 -114.00 -76.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
655 325.66 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 503 137.23 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

36 914.67 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
115 273.76 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 



260016910 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant c) ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dg ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dg ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément  at.  reglernent (UE) 2016/679 du Parlement européen et à ;a loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. 'Vous disposez également d'un droit d'opposition.. d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à ta 
protection des données de l'ARS lars-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 • 69418 Lyon cedex 03 
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Arrêté le: 2022-20-1574 modifiant l'arrêté if': 2022-20-1275 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE n° Finess 360012658 au titre des soins de la période de Janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l'exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rh6ne-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 380012658 

Raison sociale GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

Article 1"— Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite a la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B)

 

Montant à verser à M9 

= A..13 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

97 255 980.00 8 042 316.00 0.00 8 042 316.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

94 013 660.00 7 772 200.00 0.00 7 772 200.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 242 420.00 270 116.00 0.00 270 116.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'An (ars-ara-dpdt8ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
goum auvenrne-Atone-elves ers tante fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

380012658 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire Issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A.FB 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 
médicale de l'Etat (AME) est de : 

269 672.00 22 294.00 0.00 22 294.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation '(B) 

Montant à verser à M9 
= Asa 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 
Soins urgents (SU) est de : 

3194.00 264.00 0.00 264.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
= A.r11 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 
est de: 

2 824.00 234.00 0.00 234.00 

Dont séjours 2 380.00 197.00 0.00 197.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 444.00 37.00 0.00 37.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

581 961.72 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 727 211.77 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

-414 628.18 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

269 378.13 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

-432.49 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

-432A9 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 



380012658 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dti ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dei ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)

 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (ezleme) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 • Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à ta loi ne 78-17 du 6 janvier ':.978 modifiée 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Va us disposez également d'un droit d'apposition;  d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS lors-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

  

   





380780023 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 

6rairmlr 

arc 
• Agence Régionale de Santé 
ALvergne-fflne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1575 modifiant l'arrêté n° 2022-20-1276 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE n° Finess 380780023 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145.1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L 162-22-7, 1.162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif as recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article 1. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1.162.22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 380780023 

Raison sociale CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE 

Article 1"' - Garantie de financement MCO hors AME, Su et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A.Fri 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

3 220 080.00 265 164.00 0.00 265 164.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(OHS)  et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

3 219 532.00 265 118.00 0.00 265 118.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

548.00 46.00 0.00 46.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri* 7847 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique. aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement, Vous disposez également d'un droit d' opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué â la 
protection des données de l'ARS jars-ara -d p d .*.P. ars.santeir). 
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0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

380780023 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

3 280.00 270.00 0.00 270.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation '(B) 

Montant à verser à M9 
. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0.00 0.00 0.00 0.00 

'Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au r et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
345.79 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 345.79 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



380780023 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dO ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant d0 ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant c10 ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
SAME)  est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)

 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant d0 ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Courrier :  CS  93383 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

Conformément  at:  règlement (UE) 2816/679 du Parlement eunopéer et à ta loi n0  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et sux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernsnt ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition;  d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdgars.sante.fr). 
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Arrêté n°: 2022-20-1576 modifiant l'arrêté n°: 2022-20-1277 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH BOURGOIN-JALLIEU (PIERRE OUDOT) n° Finess 380780049 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice 

antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L 162-22-7, L.162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance ne 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 380780049 

Raison sociale CH BOURGOIN-JALLIEU (PIERRE OUDOT) 

Article — Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 
information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

= A.E1 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

72 754 432.00 5 994 886.00 0.00 5 994 886.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GFIS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

68 322 218.00 5 625 698.00 0.00 5 625 698.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques u, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

4 432 214.00 369 188.00 0.00 369 188.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri" 78-17 du 6 'envier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à ta limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd(€ars.sa ?fuir). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
waviat auvenme-rhenn-aloes ors tante fr 
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380780049 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 
109 904.00 9 049.00 0.00 9 049.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire Issu de 

la régularisation' (B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(3) 

Montant à verser à M9 
= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 
est de : 

3 256.00 269.00 0.00 269.00 

Dont séjours 2 224.00 183.00 0.00 183.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 1 032.00 86.00 0.00 86.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

689 086.48 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 517 875.65 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

79 863.51 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

91 347.32 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 



380780049 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mols-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article 1.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément  BL,  règlement iUEj 2,01.61E79 du Parlement européen et à ta loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous  concern-ant  ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à da limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits,. vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS j ars-ara-d pd Pa rs. sa nte.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
ArinriN au_verene-rhone-aloes ars sante fr 
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Arrêté n°: 2022-20-1577 modifiant l'arrêté  re:  2022-20-1278 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH RIVES Finess 380780072 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur-  (activité 2021 transmise 

en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

VU l'ordonnance e 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162.22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 380780072 

Raison sociale CH RIVES 

Article 1" — Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier â décembre 2022 et du complément suite a la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 
information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A.i.B 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

3 906 052.00 321 652.00 0.00 321 652.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

3 905 884.00 321 638.00 0.00 321 638.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU «gynécologiques «, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

168.00 11.00 0.00 14.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 20161079 du Parlement européen et à la loi ri* 7847 du 6 eanvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposez égaiement d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS f ars.ara-dpolears.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
renie auvrrenes-ribiarre-alors ars mante fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

380780072 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00  0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation ' (B) 

Montant à verser à M9 

=  Aril 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription com passionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



380780072 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant d0 ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dO ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgent» (SU) 
est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement (LIE) 2010/679 du Parlement européen et à ta loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à ta 
protection des données de FARS{ers-a ra-d pd  @a rs.sa nte.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
yvwei auyerene-rhone-aines arc sanre fr 
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• Agence Régionale de Sade 
At vergne-Rhône-Alpes 

380780080 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 

Fratcyreifr 

Arrêté n°: 2022-20-1578 modifiant l'arrêté n° 2022-20-1279 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CHU GRENOBLE-ALPES n°  Finess 380780080 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 

2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance  re  2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n*2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 380780080 

Raison sociale CHU GRENOBLE-ALPES 

Article 1" —Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite a la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

montant à verser à M9 

. A+13 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

381 895 018.00 31 458 693.00 0.00 31 458 693.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

367 816 402.00 30 286 246.00 0.00 30 286 246.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, AlU «gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

14 078 616.00 1 172 447.00 0.00 1 172 447.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement EUE) 2016/679 du Pari er- ert européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux literies, vous pouvez accéder aux données voua concernent ou 
demander leur effacement. Vous dispose: également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de YAKS jars-ara-dpdgars.sante.fr 

Co•Jrrder  CS  93383 • 69418 Lyon cedex. 03 
04 72 34 74 00 
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0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

380780080 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

2 312 536.00 190 415.00 0.00 190 415.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

1  Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 
Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

208 538.00 17 171.00 0.00 17 171.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

'Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

84 876.00 7 012.00 0.00 7 012.00 

Dont séjours 61 708.00 5 081.00 0.00 5 081.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 23 168.00 1 931.00 0.00 1 931.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R.162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article 1.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/51.1 
7 015 873.46 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 4 493 989.60 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

661 296.18 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
1 809 718.05 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
50 869.63 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

-1 924.15 

Dont des spécialités pharmaceutiques (médicaments) 

(séjours) 
-2 322.15 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
398.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

27 807.62 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
27 807.62 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



380780080 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou é reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libelle 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 
6 013.51 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

6 013.51 

Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 

SAME)  est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mole-ci au titre de la liste en 
sue pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00  

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement (UO201E1679 du Parlement européen et à sa loi n0  78-17 du G janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition., d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des don nées de FARS J, ars-ara-d p d gars.sante.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
Arum auverene-rhone-aloes ars sante fr 
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Ir JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liorra 

i'n trrnrm 

ar 
• II AgenceRégionaledeSartê 
Aiveritne-RI-ânr-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1579 modifiant l'arrêté te : 2022-20-1280 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à rétablissement 
CH SAINT-MARCELLIN n° Finess 380780171 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 

2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles 1. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6,1. 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et 1. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance m 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article 1. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article 1. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article 1. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 380780171 

Raison sociale CH SAINT-MARCELLIN 

Article 'I*" - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite â la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 
de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 
= A-e.EI 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

4 274 692.00 352 651.00 0.00 352 651.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 
(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

3 616 794.00 297 831.00 0.00 297 831.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU u gynécologiques x, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

657 898.00 54 820.00 0.00 54 820.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016,1679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1976 modifree 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux titertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (a rs-ara-d pdg ars_sante.fr). 

Courrier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
«mai auyerene-rhone-aines ars tante fr 



0.00 Prestation HM 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

380780171 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A-43 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à PAME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation ' (B) 
Montant à verser à M9 

v As-B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour Information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire Issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A.t.B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

36.00 3.00 0.00 3.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 36.00 3.00 0.00 3.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
1122.43 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1122.43 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



380780171 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant d0 ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libelle 
Montant dO ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (erderne) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mols-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dil ou à reprendre ce mols-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément  at..  règlement (UE) 201.61'675 du Parlement européen et à los 7847 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition;  d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des don nées de VARS ars-ara-d p d @a rs.sa nte.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

wu»; auverene-rhone-aloes ars =ante fr 
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RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE 
Libcrté 
4alite 
Frainwité 

ar 
Agence Régionale de Santé 

At vergne-Fiffne-Alaes 

Arrêté na 2022-20-1580 modifiant l'arrêté n° : 2022-204281 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL) n° Finess 380781435 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rh:Me-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles 1. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 380781435 

Raison sociale CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL) 

Article 1" - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B)

 

Montant à verser à M9 

= Ari-B 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

57 901 210.00 4 771 222.00 0.00 4 771 222.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

54 106 314.00 4 455148.00 0.00 4 455 148.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse ex centre), 

IVG, ATU a gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 794 896.00 316 074.00 0.00 316 074.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re•  7847 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez égaiement d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à ia 
protection des données de l'ARS (arpara-dpdears.sante.fr). 
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0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

380781435 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

150 014.00 12 352.00 0.00 12 352.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 
Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 
= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

5 810.00 479.00 0.00 479.00 

Dont séjours 5 298.00 436.00 0.00 436.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 512.00 43.00 0.00 43.00 

'Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
383 608.37 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 311 899.01 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

5 799.05 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
62 621.91 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
3 288.40 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de: 

53.73 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
53.73 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



380781435 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dei ou à reprendre ce mois-ci eu titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mols-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci eu titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à rétablissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au reglement (LIE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à ta 
protection des données de VARS I, ars-ara-dpdgars.sante.fr). 
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vergne-Rhéne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1581 modifiant l'arrêté n° : 2022-20-1282 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

HOPITAL DU GIER n° Finess 420002495 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 

transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L 162-22-7, L. 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1.162.22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 420002495 

Raison sociale HOPITAL DU GIER 

Article r - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

34 910 422.00 2 876 540.00 0.00 2 876 540.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

32 786 746.00 2 699 682.00 0.00 2 699 682.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques o, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 123 676.00 176 858.00 0.00 176 858.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement, Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (art-ara-dpaearsiante.fr). 
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0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

420002495 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
: A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

66 750.00 5 496.00 0.00 5 496.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation ' (B) 
Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

4 862.00 400.00 0.00 400.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
x A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

496.00 41.00 0.00 41.00 

Dont séjours 220.00 18.00 0.00 18.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 276.00 23.00 0.00 23.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
210 788.09 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 163 582.78 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
47 205.31 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



420002495 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou a reprendre ce mols-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement (UE) 20161679 du Parlement européen et à la n°  7S-17 du 6 janvier 1975 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Veux disposez également d'un droit d'opposition,. d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de l'ARS iars-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
enaniv auyerstne-rhone-aloes ors sante fr 
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•• Agence Regionalede Santé ' 
Atvergne-R1-6ne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1582 modifiant l'arrêté n° : 2022-20-1283 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) n° Finess 420010050 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l'exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L 162-22-7, L. 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 tes éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 420010050 

Raison sociale CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) 

Article —Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

tes montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier h décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 aoOt 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé

 

bellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

= A-FI) 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

47 430 142.00 3 922 313.00 -1 094 793.64 2 827 519.36 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

46 928 116.00 3 880 568.00 -1 130 616.77 2 749 951.23 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

502 026.00 41 745.00 35 823.13 77 568.13 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement Uri 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri• 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (a rs-ara-d p d g. ars_sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
'mut /111.1Vi!rome-thone-sloes a rs sa nte fr 
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420010050 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

29 806.00 2 465.00 19 431.55 21 896.55 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation ' (B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

30.00 2.00 278.17 280.17 

Dont séjours 0.00 0.00 275.91 275.91 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 30.00 2.00 2.26 4.26 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article 1.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
453 893.26 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 132.30 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
453 760.96 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
ODO 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



420010050 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00
 

 

Montant &il ou à reprendre ce mois-ci au titre de le liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de i 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

DOO 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mole-ci au titre de le liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8-Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au réglement E) 20181679 du Parlement européen et à ia  loi r' 78-17 du G janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition;  d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de FARS ars-a ra-d p d ears.sante.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
yvvvvir auverene-rhone-aloes ars sante fr 
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Arrêté n°: 2022-20-1583 modifiant l'arrêté n° 2022-20-1284 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH DU FOREZ n° Finess 420013831 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 

transmise en  LAM  DA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 420013831 

Raison sociale CH DU FOREZ 

Article - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

= A.8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

38 228 450.00 3 150 854.00 0.00 3 150 854.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

35 039 052.00 2 885 158.00 0.00 2 885 158.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

MG, ATU «gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 189 398.00 265 696.00 0.00 265 696.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 7847 du 6 tanyier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
dema rider leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ers-ara-d pd  @ais_ sa nte.f1). 

Courtier CS 93383 - 69418 Lyon  cedex.  03 
04 72 34 74 00 
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0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

420013831 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

14 260.00 1174.00 0.00 1 174.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire Issu de 

la régularisation '(B) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

468.00 39.00 0.00 39.00 

Dont séjours 348.00 29.00 0.00 29.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 120.00 10.00 0.00 10.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

80 324.15 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 55 987.78 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
24 336.37 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant chi ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



420013831 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant chl ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (exteme) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (exteme) 

0.00 

Montant MI ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantabl.)(.jours) 

0.00 

Montant dO ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européer et à sa lot n°  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à ta limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à ta 
protection des données de l'ARS fars-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  Cedex  03 
04 72 34 74 00 
enarer aumerene-rhone-aloes ars sante fr 





420780033 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
egalité 
Fraternité 

ar 
la Agence Régionale de Sarté 

At vergne-Rhône-Alpes 

Arrêté r': 2022-20-1584 modifiant l'arrêté n': 2022-20-1285 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH ROANNE n° Finess 420780033 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 

transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020.428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 420780033 

Raison sociale CH ROANNE 

Article r - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(0) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

84 694 780.00 6 976 782.00 0.00 6 976 782.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

RO) 

81 236 164.00 6 689 047.00 0.00 6 689 047.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 458 616.00 287 735.00 0.00 287 735.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques FIPROX 2022. 

Conformément au règlement ME) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n• 78-17 du 6 janvier 1978 modirsée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de PARS Bars•ara-dpdears_sante.ft). 

Courrier :  CS  93383 • 69418 Lyon cedex: 03 
04 72 34 74 00 
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0.00 Prestation 1-IPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

420780033 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 
: A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

128 456.00 10 577.00 0.00 10 577.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 

Montant à verser à M9 

. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

14 280.00 1 176.00 0.00 1 176.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

81 490.00 6 756.00 0.00 6 756.00 

Dont séjours 34 738.00 2 860.00 0.00 2 860.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 46 752.00 3 896.00 0.00 3 896.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/51.1 
1 640 828.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 255 389.20 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

281 413.18 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
104 025.62 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dO ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

2 837.94 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
2 837.94 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



420780033 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la Ilste en sus MCO hors  HAD  : 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant d0 ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant d0 ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (entame) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mole-ci au titre de le liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément ai. règlement (UE) 2016/679 du F arlement européen et à ta loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de PARS (ars-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
yuww auuPrane-rhone-alnes_ars sante fr 
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r 
RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE 
Liberté 

Fraie-Fm té 

rç* • , Agence Rêgronalede Santé 
ALvergne-fltâne-Alpes 

Arrêté n': 2022-20-1585 modifiant l'arrêté 2022-20-1286 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH FIRMINY (LE CORBUSIER) n° Finess 420780652 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article  Ft.  174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 420780652 

Raison sociale CH FIRMINY (LE CORBUSIER) 

Article 1" - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A.13 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

39 529 298.00 3 257 206.00 0.00 3 257 206.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

37 086 368.00 3 053 711.00 0.00 3 053 711.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

MG, ATU a gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 442 930.00 203 495.00 0.00 203 495.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars_sante.fr). 

Courrier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

  

   



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

420780652 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à 149 
= Ave 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

60 188.00 4 956.00 0.00 4 956.00 

Dont transport 0,00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 

Montant à verser à M9 
= As.B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

1 478.00 122.00 0.00 122.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour Information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

= Ave 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

5110.00 421.00 0.00 421.00 

Dont séjours 4 750.00 391.00 0.00 391.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 360.00 30.00 0.00 30.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de ta liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
126 336.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 9 690.08 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

215.42 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
116 430.50 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

DOO 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

(séjours) 
0.00

implantables) 

 



420780652 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant do ou à reprendre ce mots-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (eëerne) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant de ou à reprendre ce mois-ci au titre de la Ilste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant ch) ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
Implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément eu règlement i:UE) 2016/679 du Parlement européen et à ça loi ri5  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d` opposition, on,, d'un droit de rectification et d'un droit 
à ta limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à fa 
protection des données de l'ARSiars-ara-dpd Pars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

manne, auverene-rhone-a(nes ars sante fr 
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ar 
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Arrêté n°:2022-20-1586 modifiant l'arrêté n°: 2022-20-1287 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CHU SAINT-ETIENNE n° Finess 420784878 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 

2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 420784878 

Raison sociale CHU SAINT-ETIENNE 

Article r - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif a la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 
= A.8

Libellé 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

292 304 552.00 24 074 876.00 0.00 24 074 876.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

285 173 550.00 23 481 429.00 0.00 23 481 429 00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

7 131 002.00 593 447.00 0.00 593 447.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (LIE:12016/679 du Parlement européen et la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos dormies. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué â la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdears_santefr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
biens auvertne-rtionei-alciefi ara tante fr 



0.00 Prestation H PR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

4-10/d4b/d 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

866 488.00 71 347.00 0.00 71 347.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

'Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information)

la 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

régularisation ' (B) 

Montant à verser à M9 

= A-1-8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

191 524.00 15 770.00 0.00 15 770.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

'Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
r<Aril 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

111 516.00 9 223.00 0.00 9 223.00 

Dont séjours 70 016.00 5 765.00 0.00 5 765.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 41 500.00 3 458.00 0.00 3 458.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mots-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
5 793 287.78 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 3 928 373.68 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

407 134.96 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
1 407 071.03 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
50 708.11 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

2 111.68 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
-654.07 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
2 765.75 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



420784878 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dg ou â reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de le liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dB ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

  

Conformément au règlement  CUE)  2,01.6/679 du Parlement européen et à ta loi ne 78-17 du 6 janvier 1.97B modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'op position;  d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits;  vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS {ers-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
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Ilr 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Ltiu.né 
Eerlitë 
Fratrrni te" 

Sa Agence Régionale de Sarté 
Arvergne-Rtfine-Alpes 

Arrêté n°, 2022-20-1587 modifiant l'arrêté n° 2022-20-1288 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH LE PUY-EN-VELAY (EMILE ROUX) n° Finess 430000018 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice 

antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 , 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L 162-22-10, L. 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 430000018 

Raison sociale CH LE PUY-EN-VELAY (EMILE ROUX) 

Article r - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (Al 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

.,- A.FEI 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

79 030 356.00 6 510 209.00 0.00 6 510 209.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(OHS)  et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

76 026 880.00 6 260 121.00 0.00 6 260 121.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

MG, ATU ii gynécologiques ir, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 003 476.00 250 088.00 0.00 250 088.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relatives l'informatique, aux fichiens et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos dormies. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de t'ARS la rs-ara.dodears_sante.fr). 

Courrier  CS  93383 • 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
grenu auvergne-rtione-aloes art sante fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

430000018 

Article 2 - 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A4-13 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de  

62 536.00 5149.00 0.00 3 149.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

7 008.00 577.00 0.00 577.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

_ 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire Issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
: A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

47 078.00 3 918.00 0.00 3 918.00 

Dont séjours 4 742.00 390.00 0.00 390.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 42 336.00 3 528.00 0.00 3 528.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la lista en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

956 297.72 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 649 896.76 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

127 088.09 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
169 451.48 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
9 861.39 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

000 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



430000018 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant d0 ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables)(etdeme) 

0.00 

Montant dO ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dg ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au réglement (UR) 2016/679 du Parlement européen ez à ta loi ri* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
è la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué è la 
protection des données de l'ARS I, ars-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
lyvvvy auverene-rhone-aines ars sanie fr 
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ALvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n': 2022-20-1588 modifiant l'arrêté n° : 2022-204289 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH BRIOUDE n° Finess 430000034 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 

transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles 1. 162-22-6, L 162-22-7, 1.162-22-10, L. 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n* 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n" 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 430000034 

Raison sociale CH BRIOUDE 

Article 1°' — Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(5) 

Montant à verser à M9 

= A.Fli 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

13 630 512.00 1 123 184.00 0.00 1 123 184.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(OMS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

12 762 720.00 1 050 892.00 0.00 1 050 892.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

MG, ATU « gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

867 792.00 72 292.00 0.00 72 292.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des dore ées de VARS (arc-ara-dpdiPars_sante.fr). 

Courrier  CS 93383 • 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
wvve, auvenene-rhone-aloes art sante ft 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 
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Article 2 - 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire Issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation '(B) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire Issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

2 722.00 224.00 0.00 224.00 

Dont séjours 2 682.00 221.00 0.00 221 00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 40.00 3.00 0.00 3.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2°  de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
55 967.32 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 32 532.81 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
23 434.51 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



430000034 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant Mi ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant de ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (e>deme) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables)(externe) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant du ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément eu règlement (LIE) 201.6/679 du Farlement européen et à ça loi na 78-17 du fi janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 

ia limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter Fe Délégué à le 
protection des données de l'ARS iars-ara-clpdgars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

vyvirini auverene-rhone-ainies ars sante fr  
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Arrêté n°: 2022-20-1589 modifiant l'arrêté n° : 2022-20-1290 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CLCC JEAN PERRIN Finess 630000479 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 

transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles 1.6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi e 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance e 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article 1. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 20201es éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covic1-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 630000479 

Raison sociale CLCC JEAN PERRIN 

Article 1" — Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A4.8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

50 239 606.00 4 154 475.00 972 235.65 5 126 710.65 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

50 189 430.00 4 150 302.00 966 469.12 5 116 771 12 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques ii, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

50 176.00 4173.00 5 766.53 9939.53 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

onformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à Pinforrrazioue, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à ta limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de l'ARS (ars-ara•dpd:g ers sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
rem atzverwne4>hone-sdners arc sante fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

630000479 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de: 

40 906.00 3 383.00 43 391.53 46 774.53 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 
Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 
Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

66 380.00 5 489.00 -16 467.00 -10 978.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 

ir Ar.B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

2 554.00 211.00 -628.59 -417.59 

Dont séjours 2 506.00 207.00 -621.00 -414.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 48.00 4.00 -7.59 -3.59 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
2 552 262.71 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 942 248.67 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

601 400.93 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
8 61311 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

5 712.34 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
418 25 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

5 294.09 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



630000479 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dé ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
eat  de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément ai.: règlement (UE) 2016./679 du Parlement eueopéer et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition.. d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données, Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à ta 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

www auverene-rhone-aines ars sante fr 
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Aivergne-Rlône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1590 modifiant l'arrêté n° : 2022-20-1291 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CHU CLERMONT-FERRAND n° Finess 630780989 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 630780989 

Raison sociale CHU CLERMONT-FERRAND 

Article - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

= A.8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

319 063 420.00 26 280 766.00 0.00 26 280 766.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 
(OMS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 
PO) 

309 533 778.00 25 487 255.00 0.00 25 487 255.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU «gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 
(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

9 529 642.00 793 511.00 0.00 793 511.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au régi ement EUE) 2016/679 du Parlement européen et à le loi n' 7847 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à le limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (an-ara-dpdiPars_sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex. 03 
04 72 34 74 00 
ignanw auverrne-rfaone-aines ars tante fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

630780989 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Ubellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 

= Al.Et 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

762 316.00 62 769.00 0.00 62 769.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AM E des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' (R) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

239 560.00 19 725.00 0.00 19 725.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 

= Ai-E1 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

68 088.00 5 610.00 0.00 5 610.00 

Dont séjours 64 544.00 5 315.00 0.00 5 315.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 3 544.00 295.00 0.00 295.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
8 440 878.82 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 5 723 577.08 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

725 841.02 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
1 991 460.72 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

16 523.63 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
15 524.83

 

 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
998.80 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

-182.24 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

-182.24 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



630780989 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dé ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mole-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour  lea  prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au; réglement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition,. d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter Fe Délégué à la 
protection des données de l'AFISIars-ara-dpdgers.sante.M. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
monsi auverene-rhone-alnes ars sante fr 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liierté 

ar 
• Agence Régionale deSacte 
Ar vergne-firtne-Alpes 

Arrêté ri.: 2022-20-1591 modifiant l'arrêté n° 2022-20-1292 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH AMBERT n° Finess 630780997 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 

transmise en LAMOA) 

le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L 6145-1 à L 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Flness 630780997 

Raison sociale CH AMBERT 

Article 1" - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Ubellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(8) 

Montant à verser à M9 

= 
A.e.B 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

8 426 166.00 694 402.00 0.00 694 402.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

7 827 672.00 644 535.00 0.00 644 535.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques o, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

598 494.00 49 867.00 0.00 49 867.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 75-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique. aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de PARS (ars•ara-dpdSars_santeir). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
grume auverrnes-rhone-apses ars %ante fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

630780997 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A1-13 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 

Montant à verser à M9 

= A*5 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire Issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

24.00 2.00 0.00 2.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 24.00 2.00 0.00 2.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

22 781.97 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 22 781.97 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



630780997 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mots-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
eus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement (UE)201.6/679 du Parlement européen et à la loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernent ou 
demander leur effacement. Vc us disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de VARS ars-ara-dp d gars.sa nte.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
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RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE 
Liberté 
ÇyalrrE 
Fraye-mité 

ar 
• Agencelegionate de Sait,  
Atvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté  re:  2022-20-1592 modifiant l'arrêté  re:  2022-20-1293 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à rétablissement 

CH ISSOIRE (PAUL ARDIER) Finess 630781003 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L 6145-1 à L 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 630781003 

Raison sociale CH ISSOIRE (PAUL ARDIER) 

Article V' - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé po r faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A+13 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

21 426 346.00 1 765 573.00 0.00 1 765 573.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(OMS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

20 051 264.00 1 651 044.00 0.00 1 651 044 00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU o gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1 375 082.00 114 529.00 0.00 114 529.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement QUE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri• 78-17 du 6 lamier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux Libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez égalernent d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS jan-ara-dpd&airs.sante.fr). 

Courrier .  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
erenai auverene-rhane-adoes au tante fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

630781003 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A13 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

5 818.00 479.00 0.00 479.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation')fil 

Montant à verser à M9 
= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
= A-FB 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

248.00 21.00 0.00 21.00 

Dont séjours 168.00 14.00 0.00 14.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 80.00 7.00 0.00 7.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
28 442.24 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 11 573.75 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
16 868.49 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0,00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sua pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au réglement EUE) 2016,/679 du Parlement européen et à ta loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits,. vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS {ars-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
www auyerene-rhone-aloes ars sante fr 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberu' 

Fratcrmlé 

ar 
• ,AgenceRegitinaledeSarté 
At vergne-RI-âne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1593 modifiant l'arrêté n° : 2022-20-1294 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH RIOM n° Finess 630781011 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 transmise 

en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L. 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 630781011 

Raison sociale CH RIOM 

Article 1" - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier a décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif a la garantie de financement des établissements de santé po r faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

= A-43 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

29 246 596.00 2 409 430.00 0.00 2 409 430.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

77 977 680.00 2 303 703.00 0.00 2 303 703.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU a gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1 268 916.00 105 727.00 0.00 105 727.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement WC) 2026/679 du Parlement européen et à la loi n* 7847 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux iitiertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Dè'egué à la 
protection des données de  EARS  (ars-ara-dpdears.sante.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
iteW auvetenee-chnne-alries ors sarrre ft 



0.00 Prestation 1-IPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

630781011 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+9 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

26 152.00 2 153.00 0.00 2 153.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A-4 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

56 246.00 4 671.00 0.00 4 671.00 

Dont séjours 16 586.00 1 366.00 0.00 1 366.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 39 660.00 3 305.00 0.00 3 305.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au r et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
73 291.58 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 41 516.92 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

15 621.21 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
16 153.45 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
aoo 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (exteme) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant d0 ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Conformément au règlement 1:1JE:12016,,,679 du Parlement européen et à ta loi n° 78-17 du G janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition;  d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits;  vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ers-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liécné 

Fruetnité 

ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1594 modifiant l'arrêté n°: 2022-20-1295 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH THIERS n• Finess 630781029 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et te montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 

transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145.17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article 1. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article 1.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 630781029 

Raison sociale CH THIERS 

Article e - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, 51.1 et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A+8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

18 376 040.00 1 514 199.00 0.00 1 514 199.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

17 230 058.00 1 418 732.00 0.00 1 418 732.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1 145 982.00 95 467.00 0.00 95 467.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément régi ernerst (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative â l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement vc us disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation Ch., traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Urique à la 
protection des dom nées de l'ARS (ars-ara-dpc11Pars_sa rite Ill 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
rami auverirnes-thione-alors arc santé fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

630781029 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
- )48 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

8 072.00 665.00 0.00 665.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation '(1) 

Montant à verser à M9 

= A-F8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

8128.00 669.00 0.00 669.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 
_ 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

= A+8
 

Montant à verser à M9 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

168.00 14.00 0.00 14.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 168.00 14.00 0.00 14.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article 1..174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
125 985.45 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 73 908.44 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
52 077.01 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès com passionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



630781029 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dé ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (exte me) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement  CUE)  2016/679 du Parlement européen et à ta lot 7847 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à ta limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www auyerene-rhone-aines ars sante fr 
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se I 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
L,,karlitt 
kratevrIrfr 

ar 
• ) Agence Régionale de Sorte 
Auvergne-RI•ône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1595 modifiant l'arrêté n° 2022-20-1296 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

HOPITAL DE FOURVIERE n° Finess 690000245 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 

2021 transmise en  LAM  DA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L. 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi e 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance e 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret e2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 

Raison sociale 

690000245 

HOPITAL DE FOURVIERE 

Article 1" —Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé po r faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B)

 

Montant à verser à M9 

= A.1.8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

9 508 688.00 786 287.00 0.00 786 287.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

9 505 934.00 786 058.00 0.00 786 058.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU a gynécologiques o, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 754.00 229.00 0.00 229,00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement EUE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de PARS iars-ara-dperiPars_sa ntelr). 

Courrier :  CS  93383 •69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
trama auwerorne-rhone-alnia‘ ors tante fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

690000245 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AM E) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0,00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= 44) 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dO ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



690000245 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés â l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dé ou â reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dé ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités phermaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 

(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mots-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement (UE) 20(E/679 du Parlement européen. et à la loi ne 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits,. vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de FARS (ars-ara-dpdears.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www auverene-rhone-aines ars sante fr 
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Ir 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lierné 
Égefia 
Feternité 

ar 
• ) Agence Régionale de Sa, te 
ût  vergne-Rrône-Alpes 

Arrêté  re:  2022-20-1596 modifiant l'arrêté n": 2022-20-1297 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CMCR LES MASSUES n" Flness 690000427 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 

transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, 1. 162-22-7, L 162-22-10, L.162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Flness 690000427 

Raison sociale CMCR LES MASSUES 

Article - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier a décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé po r faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 
= A.3 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

15 721 826.00 1 300 062.00 0.00 1 300 062.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

15 720 050.00 1 299 914.00 0.00 1 299 914.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU «gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1 776.00 148.00 0.00 148.00 

'Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri• 78-17 du 6 janvier 1978 modrfrée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de FARS (ars•tere.dpdears_sante.fr). 

Courrier  CS  93383 • 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
veina: auverene-rhone-aineç av. , arire fr 
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Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(11) 

Montant à verser à M9 
. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

18 420.00 1 523.00 0.00 1 523.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

1  Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation 1 (8) 

Montant à verser à M9 
., A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
= A.8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

12.00 1.00 0.00 1.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 12.00 1.00 0.00 1.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

82 860.60 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 94.49 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

-1 729.73 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
84 495.84 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant c10 ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libella 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci eu titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mole-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
eat  de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement  CUE)  201.8./679 du Parlement européen et à ta loi na 7847 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition;  d'un droit de rectification et d'un droit 
à ta limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de VARS {ars-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

imam auyerene-rhone-aines ara sante fr 
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) 
RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE 
Liaera 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• Agence Régionale de Sarre 
Auvergne-Rffine-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1597 modifiant l'arrêté n°  2022-20-1298 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CLCC  LEON  BERARD n° Finess 690000880 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 

2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61, 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L 162-22-7, L.162-22-10, 1. 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance  re  2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 690000880 

Raison sociale CLCC  LEON  BERARD 

Article - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 aoêt 2022 relatif a la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

= At B 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

96 888 950.00 8 012 029.00 -493 208.83 7 518 820.17 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

96 697 810.00 7 996 139.00 -496 493.56 7 499 645.44 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

MG, ATU a gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

191 140.00 15 890.00 3 284.73 19 174.73 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (1.16) 2016/679 du Parlement européen et à la loi 78.17 du 6 ianvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 

à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de rARs (a rs•ara-d pdears.sante.fr). 
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690000880 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

475 308.00 39 304.00 185 064.91 224 368.91 

Dont transport 0.00 0.00 -350.28 -350.28 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation ' (B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

3 550.00 294.00 1 786.00 2 080.00 

Dont séjours 3 490.00 289.00 1 756.00 2 045.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 60.00 5.00 30.00 35.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
5 518 936.29 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 3 961 815.62 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

1 487 583.10 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
69 537.57 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

11 055.26 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
467.08 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

10 588.18 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



690000880 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant d0 ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (A711) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément  at..  règlement EUE) 201.6/679 du Parlement européen et à la lot ri' 78-17 du 6 janvier :L978 modifiée 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 

à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits„ vous pouvez contacter le Délégué à ta 
protection des données de PAPIS ars-a ra-d p d Pa rs.sa nte.fr). 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
4e/hé 
Fratrinité 

ar 
• Agence Régionale de Sorte 
kvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté  re:  2022-20-1598 modifiant l'arrêté n° 2022-20-1299 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE n° Finess 690041132 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6,1.162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance if 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 690041132 

Raison sociale MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE 

Article r - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(6) 

Montant à verser à M9 

= A*8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

49 856 662.00 4 124 513.00 709 726.69 4 834 239.69 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(OMS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

45 596 348.00 3 769 491.00 185 181.63 3 954 672.63 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU «gynécologiques «, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

4 260 314.00 355 022.00 524 545.06 879 567.06 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et .ii la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative â l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d' opposibo n, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars.iara-dodears_santelt). 

Courtier  CS  93383 •69418 Lyon cedex 03 
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Article 2 - 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A.,(3 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

340 990.00 28 190.00 4 451.60 32 641.60 

Dont transport 0.00 0.00 64.41 64.41 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation ' (B) 

Montant à verser à M9 

= A+13 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

494.00 41.00 6 661.01 6 702.01 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

'Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

1152.00 96.00 322.54 418.54 

Dont séjours 388.00 32.00 498.01 530.01 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 764.00 64.00 -175.47 -111.47 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci  

0.00 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
680 725.53 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 583 430.08 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

81 078.29 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
16 217.16 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours)  
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dl) ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AMEISU 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

DOO 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant cl0 ou a reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 

(ÂME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant du ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément aL règlement (UE) 2016/679 du Farlement européen et à la loi ne 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition„ d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de VARS ;ars-ara-dpdgarssante.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
www auverzne-rhone-aloes ars sante.fr 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
LiirrrF 

ar 
ID) AgenceRégionale de Sa, te 
Atvergne-Rfône-Alpes 

Arrêté n': 2022-20-1599 modifiant l'arrêté n° 2022-20-1300 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CLC SITE CH NORD-OUEST VILLEFRANCHE n°  Finess 690044649 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice 

antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145.17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles 1. 162-22-6, L.162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi no 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance C 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux l et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article 1. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 690044649 

Raison sociale CLC SITE CH NORD-OUEST VILLEFRANCHE 

Article l" - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation ' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A+13 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

3 653 284.00 302 095.00 0.00 302 095.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

3 653 284.00 302 095.00 0.00 302 095.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU o gynécologiques o, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, voua pouvez accéder 81J8 données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 

à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des Bornées de t'ARS (ars-ara-dpdtgars_santefr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
rem auirPrerie.relicsnes-allnes Tirs tante fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 
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Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dg ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dg ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement (UE)2016/679 du Parlement européer et à la loi r" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez ecce-der aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à fa limitation du traitement de vos données_ Four exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS ars-ara-d p d gars.sante.fr). 

Courrier  :CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
»mulet/ auyerzne-ricane-aines ars sante fr 
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RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE 
Likcre! 
eyedité 

ruilé 

ar 
• Agence Régionale de Sar lé 
AL vergne-Rhône-Alpes 

Arrêté ne: 2022-20-1600 modifiant l'arrêté Re: 2022-20-1301 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH GIVORS (MONTGELAS) n° Finess 690780036 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L.162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 20201e montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 690780036 

Raison sociale CH GIVORS (MONTGELAS) 

Articlei- - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé po r faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de: 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation ' 

(8) 

Montant à verser à M9 

= A...13 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

15 111 238.00 1 245 698.00 0.00 1 245 698.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

13 653 218.00 1 124 216.00 0.00 1 124 216.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

MG, ATU y gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1 458 020.00 121 482.00 0.00 121 482.00 

'Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement  CUE)  2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 7847 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des donniez de l'ARS (ars-ara-dpdtPars.sante.fr). 

Courrier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
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0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

690780036 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

62 048.00 5 109.00 0.00 5 109.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation ' (B) 

Montant à verser à M9 
= A.B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

1 076.00 89.00 0.00 89.00 

Dont séjours 816.00 67.00 0.00 67.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 260.00 22.00 0.00 22.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R.162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
5 574.95 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 5 574.95 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription com passionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
am 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



690780036 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (exteme) 

0.00 

Montant d0 ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour tes prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dll ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
eus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article 1-174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément  at.  règlement (LIE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits,. vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de FARS ;ars-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
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Arrêté n°:2022-20.1601 modifiant l'arrêté n°: 2022-20-1302 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH SAINTE-FOY-LES-LYON n° Finess 690780044 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance rie 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 690780044 

Raison sociale CH SAINTE-FOY-LES-LYON 

Article 1« — Garantie de financement MCO hors AME, 51.1e détenus 

Les montant dus à rétablissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= Ave 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

8 456 692.00 696 425.00 0.00 696 425.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

8 410 932.00 692 612.00 0.00 692 612.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU «gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

45 760.00 3 813.00 0.00 3 813.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n• 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux l'Otites, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de VARS (ara-ara-dpdgars.sante.fr). 
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0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

690780044 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

32 044.00 2 639.00 0.00 2 639.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation ' (B) 
Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
4 A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD: 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant d0 ou a reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant d0 ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dO ou à reprendre ce mois-ci au titra de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dO ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séiours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément et, règlement (LIE:1201.6/679 du Parlement européer et à ta loi ne 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS fars-ara-d p d @la rs. sa nte.fri. 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
eninto auverene-rhone-aloes ars saute fr 
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Arrêté n°: 2022-20-1602 modifiant l'arrêté e 2022-20-1303 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD n°  Finess 690780416 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du 

rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L 162-22-7, L. 162-22-10, L. 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1.162.22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Flness 690780416 

Raison sociale GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD 

Article - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation ' 

(8) 

Montant à verser à M9 

= A4-13 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

36 355 864.00 3 006 614.00 0.00 3 006 614.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

34 678 474.00 2 866 904.00 0.00 2 866 904.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1 677 390.00 139 710.00 0.00 139 710.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit cle rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des dor nées de l'An (ars-ara-dpdears_sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
mena/ auverene-rhone-,aloes ars sante fr 
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Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

290 916.00 24 050.00 0,00 24 050.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 

Montant à verser à M9 

.: A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
.. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

1 810.00 150.00 0.00 150.00 

Dont séjours 1 414.00 117.00 0.00 117.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 396.00 33.00 0.00 33.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant di ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant di ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

200 054.17 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 144 877.11 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

22 863.51 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
32 313.55 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant di ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription com passionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant di ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant da ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) («tome) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant da ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au re.glement (LIE) 2016/679 du Parlement européen et à sa loi no  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et eux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 

à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à ta 
protection des données de l'ARS {ars-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  Cedex  03 
04 72 34 74 00 
www auverene-rhone-aloes ars sante fr 
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Arrêté n°: 2022-20-1603 modifiant l'arrêté n• : 2022-20-1304 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

HOSPICES CIVILS DE LYON n° Finess 690781810 au titre des soins de la période de Janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19; 

VU le décret if2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 690781810 

Raison sociale HOSPICES CIVILS DE LYON 

Article 1" - Garantie de financement MCO hors ÂME, SU et détenus 

tes montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A-43 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

904 108 032.00 74 469 394.00 0.00 74 469 394.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

877 497 116.00 72 253 881.00 0.00 72 253 881.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU «gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

26 610 916.00 2 215 513.00 0.00 2 215 513.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement EUE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri« 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative  Is  l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 

la limitation du traitement de vos dormies. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de t'ARS {an-ara-d p d g ars sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
rondin auvpirtrne-manna-aloe}, arasante fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

690781810 

Article 2. 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

o A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

4 640 420.00 382 093.00 0.00 382 093.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022, 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 
Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

747 446.00 61 545.00 0.00 61 545.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

1 002 508.00 82 690.00 0.00 82 690.00 

Dont séjours 858 312.00 70 674.00 0.00 70 674.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 144 196.00 12 016.00 0.00 12 016.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

18 849 653.40 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 12 858 612.29 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

2 696 052.70 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
3 294 988.41 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

46 823.13 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
38 384.75 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

5 294.08 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
3144.30 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

4152.79 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
2 350.03 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
1 802.76 



690781810 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libelle 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00
 

 

Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 

(AME) est de : 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)

 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant d0 ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

Conformément au règlement (LIE) 2316/.679 du Parlement européen et à ta loi na 78-17 du 6 janvier 1973 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition;  d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdgars.sante.fr). 

  

   





690782222 

Ir 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 

ar 
• I) Agence Régionale de Sarre 
Arvergne-RI'dne-Alpes 

Arrêté ne, 2022-20-1604 modifiant l'arrêté n°  2022-20-1305 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

HOPITAL NORD-OUEST - VILLEFRANCHE-SUR-SAONE n° Finess 690782222 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l'exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61, 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, 1.162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article 1. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 690782222 

Raison sociale HOPITAL NORD-OUEST - VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

Article 1-- Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 
information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(9) 

Montant à verser à M9 

= A+13 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

104 020 374.00 8 570 793.00 0.00 8 570 793.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

98 056 714.00 8 074 100.00 0.00 8 074 100.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

MG, ATU ii gynécologiques ii, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

5 963 660.00 496 693.00 0.00 496 693.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le délégué â la 
protection des données de l'ARS (arsiara-dpelears_sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
gnons auvenane-rhortesaines ma sainte fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

690782222 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

193 394.00 15 924.00 0.00 15 924.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation '(B) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

19 578.00 1 612.00 0.00 1 612.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

59 400.00 4 921.00 0.00 4 921.00 

Dont séjours 29 524.00 2 431.00 0.00 2 431.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 29 876.00 2 490.00 0.00 2 490.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au r et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
1 101 199.49 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 523 684.86 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

188 270.59 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
389 244.04 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (entame)

0.00
 

 

Montant d0 ou à reprendre ce mols-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant chl ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au reglement (UE)2016/679 du Parlement européen et à ta loi na  7847 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données« Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS !ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
mare, auverene-rhone-aines ars sante fr 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liber,n' 

Fratcvnrir" 

ar 
JI Agence Regtonatede Sar te 

fuvergne-Rtnne-Alpes 

Arrêté nu: 2022-20-1605 modifiant l'arrêté n°: 2022-20-1306 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH BELLEVILLE Finess 690782230 au titre des soins de la période de Janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 

transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L 6145-1 à L 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L.162-22-7, L. 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article 1. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 690782230 

Raison sociale CH BELLEVILLE 

Article 1" - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B)

 

Montant à verser à M9 

= A41 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

1 643 128.00 135 328.00 #N/A #N/A 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

1 621 376.00 133 515.00 eN/A #N/A 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU a gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

21 752.00 1 813.00 #  N/A #N/A 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 78-17 du 6 ;envier 1978 modeée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement, Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à le limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS fars-ara-clpdtgars-sante.fr). 

Courrier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
rom auverorne-rhone-aloers ars sante fr 



Prestation HPR #N/A 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 
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Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
4 A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

0.00 0.00 #N/A #N/A 

Dont transport 0.00 0.00 #N/A #N/A 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 —

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation ' (B) 

Montant à verser à M9 

x.- A4.0 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 #N/A #N/A 

Dont transport 0.00 0.00 #N/A #N/A 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 —

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
4 A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

0.00 0.00 #N/A #N/A 

Dont séjours 0.00 0.00 #N/A #N/A, 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0.00 0.00 #NIA #N/A 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 — Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
#N/A 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) #N/A 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

#N/A 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
#N/A 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

#N/A 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
#N/A 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

#N/A 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

#N/A 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

#N/A 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
#N/A 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

#N/A 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

#N/A 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

#N/A 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
#N/A 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant del ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

#N/A 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) #N/A 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

#N/A 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

#1\l/A 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (entama) #N/A 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

#N/A 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME)  eat  de : 

#19/A 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) #N/A 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

#N/A 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

#N/A 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
eus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
eat  de: 

#N/A 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) #NI/A 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

#N/A 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

#N/A 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément eu régiernent (UE) 2016/679 du Parlement européen et à ia loi n°  76-17 du G janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 

ia limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS {ars-ara-dpdgars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

www auverene-rhone-aines ars sante fr 





690782271 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Ésedia 
Fratemité 

ar 
lb Agence Repente de Sa r te 

Arvergne-fitône-Alpes 

Arrêté  re:  2022-20-1606 modifiant l'arrêté n° : 2022-20-1307 
Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

HOPITAL NORD-OUEST - TARARE n° Finess 690782271 au titre des soins de la période de Janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162.23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n* 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n*2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 
VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 690782271 

Raison sociale HOPITAL NORD-OUEST - TARARE 

Article 1"' —Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
Les montant dus a l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé po r faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(fi) 

Montant à verser à M9 
= A4.8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 
conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 
l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus 

16 354 632.00 1 347 971.00 0.00 1 347 971.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 
(OHS)  et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 
PO) 

15 008 442.00 1 235 811.00 0.00 1 235 811.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU «gynécologiques n, forfaits âge urgences et 
suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 
(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

1 346 190.00 112 160.00 0.00 112 160.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi  re  78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de t'ARS ja rs-ara-dp ears.sante.11). 

Courrier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
euvw auverene-rhnne-aloes ars tante fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

690782271 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
13 = A.13 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

27 862.00 2 294.00 0.00 2 294.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation ' (B) 

Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A.13 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

188.00 16.00 0.00 16.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 188.00 16.00 0.00 16.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
38 164.39 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 38 164.39 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



690782271 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libelle 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (roder.) 

0.00 

Montant dll ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément ai- réglernent (UE)2816j679 du Parlement européen et à sa loi ne 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition;  d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS {ars-ara-dpdears.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
yervw auverene-rhone-aines ars sante fr 





690805361 

Jek 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
L'écru" 
Épdhé 
Froicrelat' 

arm 
• 1. Agence Régionale de Sade 
Aivergne-Rtfint-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1607 modifiant l'arrêté n° : 2022-20-1308 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC n° Finess 690805361 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22.10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 690805361 

Raison sociale CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC 

Article 1°' - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A-F8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

76 946 512.00 6 363 566.00 0.00 6 363 566.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

73 344 150.00 6 063 473.00 0.00 6 063 473.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 602 362.00 300 093.00 0.00 300 093 00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement ( UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (arsiiara-dpdearsiante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
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0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

690805361 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

513 928.00 42 487.00 0.00 42 487.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 
Montant à verser à M9 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

115 510.00 9 549.00 0.00 9 549.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et te montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour Information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire Issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

10 418.00 862.00 0.00 862.00 

Dont séjours 8 636.00 714.00 0.00 714.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 1 782.00 148.00 0.00 148.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
548 521.50 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 252 414.33 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

4 880.97 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
291 226.20 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
000 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

-349.74 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
-349.74 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mols-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ee mois-ci 
Montant dé ou à reprendre ce mole-cl au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (axiome) 

000 

Montant dil ou à reprendre ce mole-ci au titre de la liste en 
sua pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

000 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implentables) (séjours) 

aoo 

Montant dû ou à reprendre ce mole-ci eu titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant dee soins urgents (SU) 
eat  de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément eu règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition,. d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de FARS I ars-ara-dpd gars.sa nte.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
winivw auverene-rhone-aloes ars. saute fr 





730000015 

ME 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Libcné 
Égaillé 
Frntrenik 

ar 
• »Agence Régionale de Santé 
Aivergne-Rhône-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1608 modifiant l'arrêté n° : 2022-20-1309 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH METROPOLE SAVOIE n° Finess 730000015 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 

2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L 162.22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance  re  2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 20201e montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article 1.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 730000015 

Raison sociale CH METROPOLE SAVOIE 

Article - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

= A-1-8 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

195 585 384.00 16 110 912.00 0.00 16 110 912.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

188 652 162.00 15 533 728.00 0.00 15 533 728.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

6 933 222.00 577 184.00 0.00 577 184.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques I-IPROX 2022. 

Conformément a.-, règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 7 8-17 du 6 jar  vier  1978 m defi ee 

relative à l'informatique, aux fichier/1 et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification ex d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (srs-are-dp d p ars sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 • 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
reariar autvererme-thane-aines ars ante fr 
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Article 2 - 
Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 
n ArB 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

500 122.00 41 180.00 0.00 41 180.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 

Montant à verser à M9 

= A.B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

71 058.00 5 851.00 0.00 5 851.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

94 796.00 7 857.00 0.00 7 857.00 

Dont séjours 42 278.00 3 481.00 0.00 3 481.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 52 518.00 4 376.00 0.00 4 376.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dO ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
2 087 782.90 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 578 072.03 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

 

157 303.43 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

 

352 407.44 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 

  

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 

  

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

 

1 842.30 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 

  

49.98 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

  

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

 

1 795.32 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

 

-2 657.65 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 

 

-2 657.65 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

  

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

  

0.00 



730000015 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant di] ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mole-cl au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
Implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (exteme) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mols-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dil ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article S - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément CL règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition;  d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpdigia rs.sante.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
vvvvvy auveriene-rhone-aloe‹, ars sarite fr 





730002839 

REM 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Feternité 

ar 
• Agence Régionale de Sarté 
Atvergne-Rténe-Alpes 

Arrêté 2022-20-1609 modifiant l'arrêté n°: 2022-20-1310 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH ALBERTVILLE-MOUTIERS n° Finess 730002839 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rh6ne-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L 162-22-7, L. 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 ao0t 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 730002839 

Raison sociale CH ALBERTVILLE-MOUTIERS 

Article 1 r — Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

On 

Montant à verser à M9 

= A.-13 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

35 811 276.00 2 950 464.00 317 564.00 3 268 028.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

34 029 184.00 2 801 995.00 143 312.04 2 945 307.04 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques o, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1 782 092.00 148 469.00 174 251.96 322 720.96 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 m «liftée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification, et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits.. vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (srs-ara-dpclears_sante.fr). 

Courrier : Cs 93383 • 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www auvfereneArireane-alines ers gante. fr 



273 329.06 Prestation H PR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci : 

730002839 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

80 802.00 6 653.00 -124.96 6 528.04 

Dont transport 0.00 0.00 117.07 117.07 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation ' (El) 

Montant à verser à M9 
= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

6 804.00 560.00 7 930.83 8 490.83 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour Information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

2 900.00 239.00 -717.00 -478.00 

Dont séjours 2 748.00 226.00 -678.00 -452.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 152.00 13.00 -39.00 -26.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
301 533.57 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 266 296.11 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
35 237.46 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



/3000Z839 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés â l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant da ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sua pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (eider.) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 0.00 

Montant c10 ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dil ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU aoo 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément eu rà.glement (UE) 201.6/679 du Parlement européen et à la loi 78-1.'7 du 6 janvier 1.978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à le limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de FARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

Annam auverene-rhone-aines ars sanie fr 
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RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE 
Libre-té 

Fral,mlé 

ar 
• lb Agence RégionaledeSarté 
Atvergne-Rtâne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1610 modifiant l'arrêté n° : 2022-20-1311 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH VALLEE DE LA MAURIENNE n° finess 730780103 au titre des soins de la période de Janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rh6ne-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance s. 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Flness 730780103 

Raison sociale CH VALLEE DE LA MAURIENNE 

Article 1" — Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(0) 

Montant à verser à M9 

-ix AvE 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

13 983 998.00 1 152 553.00 -239 673.99 912 879.01 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

12 798 614.00 1 053 846.00 -323 914.67 729 931.33 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU a gynécologiques », forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1 185 384.00 98 707.00 84 240.68 182 947.68 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement EUE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'Opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de PARS (ars-ara-dpdears_sante.fr). 

CoLor mer  CS  93383 • 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
enaniv auverene-rhone-aines ars sante f(; 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou 

reprendre ce mois-ci : 

730780103 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire Issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 

= A.B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

5 746.00 473.00 2 004.43 2 477.43 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 - 
Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation ' (8) 

Montant à verser à M9 

= A-F8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

2 014.00 166.00 -6 064.19 i5 898.19 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 

= A-rB 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

72.00 6.00 36.00 42.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 72.00 6.00 36.00 42.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dO ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant chi ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mole-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
210 267.72 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 129 518.95 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

63 106.84 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
17 641.93 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



730780103 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant d0 ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dg ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant du ou à reprendre ce mole-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à ta loi n°  78-17 du G janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ers-ara-d p d @a rs.sa nte.fr). 

Courrier  :CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
lyeriar auyerene-rhone-aloes ars sante ft 
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Arrêté n°: 2022-20-1611 modifiant l'arrêté n°: 2022-20-1312 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH BOURG-SAINT-MAURICE n° Finess 730780525 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L.162-23-16 et 1. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162.22.10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 730780525 

Raison sociale CH BOURG-SAINT-MAURICE 

Article r - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à rétablissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

-- A-1-13 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

13 622 258.00 1 122 621.00 0.00 1 122 621.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

12 642 426.00 1 040 985.00 0.00 1 040 985 00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, AM « gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

979 832.00 81 636.00 0.00 81 636.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément a.., régiréglemert  CUE)  2016/679 du Parlement européen et à la loi ri* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation  Ox,  traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des dor n ees de l'ARS tarsiers-d pdtbars_sante .fr }. 

Courrier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
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Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

8 232.00 678.00 0.00 678.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation ' (8) 

Montant à verser à M9 

= An8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

1 806.00 149.00 0.00 149.00 

Dont séjours 1 758.00 145.00 0.00 145.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 48.00 4.00 0.00 4.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dO ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
45 322.20 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) -981.10 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
46 303.30 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



730780525 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant d0 ou i reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour  lea  soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (ardente) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (enterre) 

0.00 

Montant di ou à reprendre ce mots-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci eu titre de la liste en 
sua pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément eu règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez égaiement d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
è ia limitation du traitement de vos dornees_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de PARS ers-ara-d p  ea  rs.sa nte.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Arrêté n°: 2022-20-1612 modifiant l'arrêté n°: 2022-20-1313 
Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CIRE  MEDICAL  MARTEL DE JANVILLE Finess 740000062 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice 

antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rh6ne-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L. 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article 1. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 740000062 

Raison sociale CIRE  MEDICAL  MARTEL DE JANVILLE 

Article 1*" — Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(0) 

Montant à verser à M9 
= A+13 

Montant des activités MCO non facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus 

600 000.00 50 000.00 -52 075.83 -2 075.83 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 
(OHs) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 
PO) 

600 000.00 50 000.00 -52 075.83 -2 075.83 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU «gynécologiques n, forfaits âge urgences et 
suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 
(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et i la loi n' 78-17 du 6 }envier 1978 madffiee 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant au 
demander leur effacement, Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars•ara-dpd g ars tante Ir). 

Courrier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
t'enfin,  auverene-rhone-aines ars sante  ft 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

740000062 

Article 2 - 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' (6) 

Montant à verser à M9 

= A.B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162.33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
000 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès com passionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



740000062 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant diri ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mole-ci au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AMEISU 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (mderne) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mots-ci au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 

SAME)  est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant di) ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
eat  de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à ta loi na 7847 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et eux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition;  d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contenter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS{ors-ara-dp d Pa rs.sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Libtrié 
Égalnt 
Frettereie 

ar 
• 3 Agence Régionale de Sade 
Asvergne-Rh5ne-Alpes 

Arrêté n°: 2022-20-1613 modifiant l'arrêté n°: 2022-20-1314 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CHI HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC n° Finess 740001839 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l'exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, 1. 162-22-7, L.162-22-10, L.162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article 1.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article 1.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 740001839 

Raison sociale CHI HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC 

Article 1" - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite a la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face a l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

. A+B 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

46 038 298.00 3 793 667.00 0.00 3 793 667.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(OMS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

43 085 456.00 3 547 688.00 0.00 3 547 688.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU u gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 952 842.00 245 979.00 0.00 245 979.00 

'Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement LIE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également eun droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à le limitation du traitement de vos données. PoJr exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de  EARS  iars-ara-dpd ars sa nte.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
rom auvent,. sts-rhoine-alnee ars sente fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dO ou à 
reprendre ce mois-el : 

/4UUUltSSV 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
e A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

33 278.00 2 740.00 0.00 2 740.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

'Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 

montant à verser à M9 

= Aill 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

3 050.00 251.00 0.00 251.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
- A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

8 368.00 689.00 0.00 689.00 

Dont séjours 8 092.00 666.00 0.00 666.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 276.00 23.00 0.00 23.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dO ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

75 103.26 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 29 247.74 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
45 855.52 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dO ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

332.28 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
332.28 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés â l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû' ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) («lame) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités phamladeutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement (UE) 201.6/679 du Parlement européen et à ta loi  re  78-i7 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et eux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à ta 
protection des données de l'ARS (ers-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Courrier  : CS 93383 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
ww'w auvenene-rhone-aloes ars saute fr 
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Arrêté nu: 2022-20-1614 modifiant l'arrêté n"': 2022-20-1315 
Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CENTRE CANCÉROLOGIE LES PRAZ DE L'ARVE  re  Finess 740014691 au titre des soins de la période de Janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l'exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L. 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article 1.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 740014691 

Raison sociale CENTRE CANCÉROLOGIE LES PRAZ DE L'ARVE 

Article 1" - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
Les montant dus à rétablissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B)

 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant des activités MCO non facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 
(SU) et soins aux détenus 

4 499 268.00 372 058.00 0.00 372 058.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 
(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 
PO) 

4 498 144.00 371 964.00 0.00 371 964.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU a gynécologiques n, forfaits âge urgences et 
suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 
(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1124.00 94.00 0.00 94.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modiFrée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd&ars_sante.fr). 

Courrier  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
ervaiiv auverene-rhone-aines. art tante fr 



0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 
reprendre ce mois-ci : 

740014691 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
e A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

129 460.00 10 705.00 0.00 10 705.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' (B) 

Montant à verser à M9 

=A-i8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
4 A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
237 104.51 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 225 854.51 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

11 250.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



/40014691 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés a l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur ta même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant d0 ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
eus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités phermacautkpas (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (enterre) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant Mi ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sue pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
Implantables) (séjours) 

0.00 

Montant (10 ou à reprendre ce mols-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8- Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement ( U E) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n'" 7847 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un droit 

le limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS(ors-ara-d pd rs.sa 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 

04 72 34 74 00 
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Arrêté n°: 2022-20-1615 modifiant l'arrêté n° 2022-20-1316 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH ANNECY-GENEVOIS n°  Finess 740781133 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 

2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10, L 162-23-16 et L 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article 1.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article 1.162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 740781133 

Raison sociale CH ANNECY-GENEVOIS 

Article r - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

= A.13 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

192 900 422.00 15 890 002.00 0.00 15 890 002.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

185 835 242.00 15 301 871.00 0.00 15 301 871 00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, AlU « gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

7 065 180.00 588 131.00 0.00 588 131.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément a, règlement UE) 2016/679 du Parlement européen et à ta loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
dem a rider leur effacement. Vous disposez égaiement d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
é la limitation de traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des Cornées de PARS ters-ara-dpdSars.sante.fr). 
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Article 2 - 
Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire Issu de 

la régularisation' 
(8) 

Montant à verser à M9 
n AeB 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

578 826.00 47 661.00 0.00 47 661.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation 1 (B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 
Soins urgents (SU) est de : 

204 332.00 16 825.00 0.00 16 825.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A.B 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 
est de : 

34 184.00 2 816.00 0.00 2 816.00 

Dont séjours 33 120.00 2 727.00 0.00 2 727.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 1 064.00 89.00 0.00 89.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Prestation H PR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci  

0.00 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

3 298 673.47 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 355 536.82 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

179 840.91 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

759 706.67 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

3 589.07 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 
d'Etat (AME) est de : 

-1 017.43 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
-1 017.43 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

-10 999.30 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
-10 999.30 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d'accès compassionnel et cadre de 
prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

aoo 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les soins RICO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AM E) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement EUE) 201.6/679 du Parlement européer et à sa loi ne 78-17 d ..16 janvier 1,97,5 modifiée 
relative â l'informatique, aux fichiers et aux libertés, VOLIS pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition,. d'un droit de rectification et d'un droit 
à ta limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à ta 
protection des données de l'ARS ers-ara-d  pd  igus rs. sa nte.fr). 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Frairrnité 

ar 
• ,AgeiceReguinaledeSarte 
Asvergne-Rtône-Alpes 

Arrêté te: 2022-20-1616 modifiant l'arrêté n°: 2022-20-1317 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

HOPITAL DE RUMILLY (GABRIEL DEPLANTE) n° Finess 740781208 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur 

l'exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L 6113-8 du code de la 

santé publique ; 
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Flness 740781208 

Raison sociale HOPITAL DE RUMILLY (GABRIEL DEPLANTE) 

Article 1" — Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covic1-19 sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 
de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B)

 

Montant à verser à M9 
n A+B 

Montant des activités MCO non facturées dans les 
conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 
l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

4 632 708.00 381 657.00 0.00 381 657.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 
(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 
PO) 

4 456 466.00 366 975.00 0 00 366 975.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU «gynécologiques n, forfaits âge urgences et 
suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale 

176 242.00 14 682.00 0.00 14 682.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformémertt au régi er, ent (UE) 2016/679 du Parlement eu ropéer et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modiffée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à le limitation du traitement de vos dor nées. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS jars.ara-dpdzi ars sante.fri. 
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0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

740781208 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
=A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

6 214.00 512.00 0.00 512.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire Issu de 

la régularisation ' (9) 

Montant à verser à M9 

= A.i-B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de: 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

12.00 1.00 0.00 1.00 

Dont séjours 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 12.00 1.00 0.00 1.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



740781208 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dé ou â reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant da ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mols-cl au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 

000 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) aoo 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

aoo 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (entame) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

eoo 

Montant dO ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

aoo 

Montant dû ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
eus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au réglement E) 2016/679 du parlement européen et à la loi r' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS {ars-ara-dpdears.sante.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
www auyere-nr-rhone-aloes ars sante fr 
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Arrêté n'': 2022-20-1617 modifiant l'arrêté e : 2022-20-1318 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CH ALPES-LEMAN e Finess 740790258 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2021 

transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L 162-22-6, L. 162-22-7, L.162-22-10, L 162-23-16 et L.162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22.10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 740790258 

Raison sociale CH ALPES-LEMAN 

Article r - Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(3) 

Montant à verser à M9 

-=, A+13 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

82 614 028.00 6 806 738.00 0.00 6 806 738.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

78 074 914.00 6 428 738.00 0.00 6 428 738.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

4 539 114.00 378 000.00 0.00 378 000.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au régi ornent (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ni* 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement Vous disposez également d'un droit o' oppositi on, d'un droit de rectification et d'un droit 
a ta limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Détésué à la 
protection des données de PARS (ars•ara-dpd@ars_sante.fr). 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
mua auverwrie—rtiorte-aines arc sente fr 



reprendre ce mois-cil 
Montant dû ou à 

0.00 

740790258 

Article 2 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 
la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

363 702.00 29 947.00 0.00 29 947.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation ' (B) 

montant à verser à 1,19 

= A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

43 178.00 3 555.00 0.00 3 555.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 
(B) 

Montant à verser à M9 
= A+8 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de: 

53 450.00 4 443.00 0.00 4 443.00 

Dont séjours 11 162.00 919.00 0.00 919.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 42 288.00 3 524.00 0.00 3 524.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 • Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Prestation HPR 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
1 383 257.32 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 230 911.07 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

28 418.64 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
117 966.77 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(externe) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
5 960.84 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 
en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de: 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 



740790258 

Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les solos MCO hors AME/SU 

0,00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 

0.00 

Montant d0 ou à reprendre ce mole-cl au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Montant dé ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 

0.00 

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au réglement (UE) 201.6/679 du Farlement européen et à ça loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et eux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition;  d'un droit de rectification et d'un droit 

à la limitation du traitement de vos données_ Pour exercer ces droits,. vous pouvez contacter le Délégué à ta 
protection des données de FARS {ars-ara-dpd@ars.sante.M. 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
04 72 34 74 00 
wow auverene-rhone-aloes ars sante fr 
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Arrêté  re:  2022-20-1618 modifiant l'arrêté 2022-20-1319 

Portant fixation du montant de la garantie de financement MCO, des montants complémentaires, des montants de la liste en sus à l'établissement 

CHI LES HOPITAUX DU LEMAN n° Finess 740790381 au titre des soins de la période de janvier à septembre 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur 

(activité 2021 transmise en LAMDA) 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 61451 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L.162-22-6, L 162-22-7, L 162-22-10, L 162-23-16 et L. 162-26; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU l'ordonnance ri° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé; 

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b etc de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux l et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l'arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l'article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l'exécution de 

l'objectif pris en application de l'article L 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l'année 2020 ; 

VU l'arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l'année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l'article L 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article 1.162.22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l'année 2022; 

VU l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU le relevé d'activité transmis au titre du mois de septembre 2022 par l'établissement ; 

Finess 740790381 

Raison sociale CHI LES HOPITAUX DU LEMAN 

Article — Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 

Les montant dus à l'établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus pour la période de janvier à décembre 2022 et du complément suite à la régularisation prévue par 

l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de 

Libellé 

Montant de la garantie 

de financement (pour 

information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 

.-- A4.11 

Montant des activités MCO non facturées dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale au titre de la valorisation de 

l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus 

59 576 648.00 4 908 329.00 0.00 4 908 329.00 

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS) et leurs éventuels suppléments (y compris transports et 

PO) 

56 711 260.00 4 669 641.00 0.00 4 669 641.00 

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), 

IVG, ATU « gynécologiques n, forfaits âge urgences et 

suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes 

(ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R.174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 865 388.00 238 688.00 0.00 238 688.00 

Inclut la valorisation d'activité des entités géographiques HPROX 2022. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi ri• 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des dornées de l'ARS tars-ara-dpireDars_sante.fr). 

Courrier  : CS 93383 - 69418 Lyon  cedex  03 
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0.00 Prestation HPR 

Montant dû ou à 

reprendre ce mois-ci 

740790381 

Article 2 - 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l'Aide médicale de l'Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant de la garantie 
de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' 

(B) 

Montant à verser à M9 
. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité aide 

médicale de l'Etat (AME) est de : 

154 240.00 12 700.00 0.00 12 700.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative à l'AME des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 3 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022, et le montant complémentaire suite à la régularisation 

prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 

(pour information) 

Montant mensuel (A) 

Montant 
complémentaire issu de 

la régularisation' (El) 
Montant à verser à M9 

. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation de l'activité 

Soins urgents (SU) est de : 

24 872.00 2 048.00 0.00 2 048.00 

Dont transport 0.00 0.00 0.00 0.00 

Inclut la valorisation d'activité relative aux Soins urgents des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 4 -

 

Les montants de la garantie de financement dus à l'établissement au titre du  RAC  détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant complémentaire suite à 

la régularisation prévue par l'arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 

Libellé 
Montant de la garantie 

de financement 
(pour information) 

Montant mensuel (A) 
Montant 

complémentaire issu de 

la régularisation' 

(8) 

Montant à verser à M9 
. A+B 

Montant MCO de la garantie de financement de 

l'établissement au titre de la valorisation du  RAC  détenus 

est de : 

1 464.00 121.00 0.00 121.00 

Dont séjours 1 116.00 92.00 0.00 92.00 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 348.00 29.00 0.00 29.00 

Inclut la valorisation d'activité relative au  RAC  détenus des entités géographiques HPROX 2022. 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et r de l'article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de 

Article 6 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

Libellé 
Montant dû ou à 

reprendre ce mols-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les soins MCO hors AME/SU 
139 471.08 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 87 329.21 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès précoce, autorisation d'accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

-2148.30 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
54 290.17 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(externe) 
0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant de l'aide médicale 

d'Etat (AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste 

en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

(séjours) 
0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d'accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0.00 
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Article 7 — Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de l'année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors  HAD  : 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d'une autorisation temporaire d'utilisation au titre de l'activité 2021 et n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Libellé 
Montant dO ou à 

reprendre ce mois-ci 
Montant dg ou à reprendre ce mois-cl au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AMEISU 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
Implantables) (séjours) 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (exteme) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
Implantables) (tedeme) 0.00 

Montant dû ou a reprendre ce mois-ci au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l'aide médicale d'Etat 
(AME) est de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 0.00 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) DOO 

Montant dé ou à reprendre ce mols-ci au titre de la liste en 
eus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
set de : 

0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0.00 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 000 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 0.00 

Article 8 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa 

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l'établissement et à la caisse désignée en application des dispositions de l'article L174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Fait à Lyon, le 15 novembre 2022 

Pour le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué Finances et Performance, 

Raphaël BECKER 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'apposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à le 
protection des données de l'ARS (ars-ara-d psi @ia rs.sa nte.fr). 
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